
                             
 

 

 

Termes de référence pour l’évaluation et la capitalisation du projet PMF-FEM « Conservation et restauration 

des pratiques traditionnelles des agrosystèmes de l’APAC de Bouhachem » 

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet « Conservation et restauration des pratiques traditionnelles des 

agrosystèmes de l’APAC de Bouhachem », l’Association « Barbary Macacque Conservation in the Rif » lance un 

appel à consultation pour l’évaluation et la capitalisation du projet. 

Le consultant sera chargé de la préparation et de l’animation d’une évaluation participative du projet, de la rédaction 

d’un rapport détaillé d’évaluation et de capitalisation du projet, selon les Termes de Référence suivants. 

 

Documents de référence sur la base desquels l’évaluation sera réalisée 

- Le document de projet, notamment le cadre logique et le plan de suivi et d’évaluation 

- Les rapports d’activité du projet à ce jour, les compte-rendus des réunions de suivi et des ateliers 

communautaires 

- Les rapports des missions réalisées par le PMF-FEM tout au long du projet 

- Les supports de communication et de capitalisation produits tout au long du projet 

 

Evaluation /capitalisation du projet  

L’évaluation capitalisation portera sur les éléments suivants :  

1. Evaluation de l’état d’avancement du projet (degré de réalisation des activités du projet, qualité de réalisation 

des activités, indicateurs d’impact). Le consultant utilisera le calendrier des activités et le tableau des 

indicateurs du projet comme outil de travail (voir annexes 1 et 2, tableaux à compléter) 

2. Evaluation des résultats atteints, au regard des objectifs : le consultant procédera à une analyse approfondie 

afin de définir dans quelle mesure les activités réalisées ont permis d’atteindre les résultats et les objectifs du 

projet 

3. Evaluation du degré de mobilisation de la population et des partenaires locaux 

4. Evaluation des actions de renforcement de capacités et de leur impact sur les bénéficiaires  

5. Identification des contraintes rencontrées et des solutions mises en œuvre pour les contourner 

6. Impact environnemental et socio-économique du projet 

7. Evaluation de la durabilité du projet 

8. Formulation de recommandations pour l’amélioration/renforcement de l’intervention du projet et des leçons 

apprises  

9. Réalisation de photographies et recueil de témoignages de la communauté (hommes, femmes, jeunes, 

agriculteurs, association villageoise, gouvernements locaux…) 

 

Méthodologie mise en œuvre pour la consultation 

Le consultant utilisera des techniques d’évaluation participative, et associera les membres de l’association et de la 

communauté à la collecte des données. 

La méthodologie qui sera poursuivie est la suivante : 

• Consultation et compilation du document de projet et de tous les rapports d’activités et les supports réalisés 

dans le cadre du projet 

• Préparation d’une méthodologie d’évaluation 



• Organisation de réunions avec les partenaires locaux du projet 

• Réunion avec un panel représentatif de la population locale 

• Visite des réalisations physiques du projet 

• Production et finalisation des livrables  

Livrables 

1. Rapport détaillé d’évaluation et de capitalisation (voir modèle ci-joint), incluant les éléments suivants :  

• Présentation de la méthodologie poursuivie pour l’évaluation du projet 

• Présentation du déroulement du processus d’évaluation 

• Présentation de l’état d’avancement des activités du projet 

• Analyse des résultats atteints au regard des objectifs et des indicateurs  

• Analyse des contraintes rencontrées et proposition de solutions  

• Recommandations et mesures à entreprendre  

 

Durée de l’expertise 

• 20 hommes jours étalés sur 40 jours. 

 

Qualifications requises 

• Evaluateur spécialisé dans les projets communautaires (expérience d’au moins 3 ans) 

• Capacités d’écoute, esprit critique et approche participative 

• Connaissances et expérience dans le domaine de l’environnement  

• Expérience avérée dans la mobilisation communautaire et la « vulgarisation » des données techniques 

• Réactivité et force de proposition 

• Rigueur et qualités rédactionnelles 

 

Rémunération  

• Budget maximum : 40.000,00 (TTC). 

 

La prestation sera rémunérée en deux tranches : 50% à la signature du contrat et 50% après validation des livrables par 

l’association et par le Programme PMF FEM / PNUD. 

Les personnes intéressées par cette consultation sont priées d’envoyer : 

• 1- une lettre de motivation. 

• 2- un C.V. 

• 3- un planning. 

• 4- une proposition financière 

 

A l’attention de « Président de l’association BMCRif : bmcrif@hotmail.fr » 

 

• La date limite de réception des candidatures est le 15 avril 2023 (à minuit). 

 

mailto:bmcrif@hotmail.fr


• Annexe 1 : Cadre logique et état d’avancement du projet  
 

Objectifs généraux du projet : 

Le projet a pour objectif de contribuer à la conservation et la restauration de l’APAC de Bouhachem par la mise en 

place d’un modèle de développement socioéconomique basé sur les pratiques traditionnelles respectueuses de la nature 

et des solutions innovantes de valorisation du patrimoine naturel et culturel.  

Objectifs spécifiques du projet  

- Objectif 1 : Conservation du singe magot et son habitat naturel par l’implication et la sensibilisation des 

populations locales  

- Objectif 2 : Développement socio-économique de l’APAC de Bouhachem par la mise en place de 2 

coopératives multi-produits issus des savoir-faire locaux et de nouveaux circuits de commercialisation adaptés 

aux conditions sanitaires COVID19. 

- Objectif 3 : Promotion des pratiques traditionnelles en agroécologie de l'APAC de Bouhachem 

Résultat 1.1 Implication des populations locales dans la conservation du singe 

magot et son habitat naturel 

Période de réalisation (4 mois) 

Activités Partie responsable Indicateur 1 2 3 4 5 6 

Activité 1.1 : Sensibilisation des 

populations et des autorités locales à la 

protection du singe magot contre le 

braconnage et les chiens errants 

Equipe du projet  

 

Nbre de 

personnes 

sensibilisées  

x           

Activité 1.2 : Sensibilisation des 

populations à la protection de l'habitat du 

singe contre les incendies et le respect 

des superficies régénérées    

 Nbre de 

personnes 

sensibilisées  

x      

Activité 1.3 : Formation de 10 

représentants des populations locales 

dans le suivi du singe magot 

 Nbre de 

personnes 

formées  

x      

Activité 1.4 : Diagnostic et plans 

d'actions participatif des communautés 

locales (inclure dans le diagnostic 

l’inventaire des pratiques et instances 

traditionnelles et leurs contributions à la 

conservation de la BD et dans le plan 

d’action prévoir la réhabilitation de ces 

pratiques et instances de gouvernance au 

cas où elles sont en déperdition) 

 Plan d’actions 

réalisé  

x      

Résultat 2.1 Création et accompagnement de 2 coopératives multi-produits au 

profit de 30 agriculteurs intégrant les jeunes et les femmes au niveau de l’APAC 

de Bouhachem 

Période de réalisation 

(trimestre) 

Activités Partie responsable Indicateur 1 2 3 4 5 6 

Activité 2.1.1 Appui pré-création de la 

coopérative : principes et fonctionnement 

de coopératives, gestion administrative et 

financière, appui au démarrage 

- Equipe du projet  

- Consultant à 

recruter  

 - Nbre de 

personnes 

appuyées 

- Coopératives 

créées  

  x         

Activité 2.1.2 Formation et appui 

technique : apiculture traditionnelle, 

techniques de séchage des PAM et des 

champignons 

- Equipe du projet  

- 3 Consultants à 

recruter  

 - Nbre de 

personnes 

appuyées 

 

  x     



Résultat 2.2. Développement d’un mécanisme de vente en ligne novateur qui 

atténue les effets du COVID19 au profit des 2 coopératives créées 

Période de réalisation 

(trimestre) 

Activités Partie responsable Indicateur 1 2 3 4 5 6 

Activité 2.2.1 Développement d’un 

mécanisme de vente en ligne des 

produits de l’agriculture et de l’artisanat 

(Autoentrepreneur ou GIE) 

Equipe du projet  

 

 - Mécanisme de 

vente 

opérationnel  

      x      

Résultat 2.3 Mise en place de circuits de commercialisation solidaires qui atténue 

les effets du COVID19 au profit des 2 coopératives créées 

Période de réalisation 

(trimestre) 

Activités Partie responsable Indicateur 1 2 3 4 5 6 

Activité 2.3.1 Mise en place de paniers 

hebdomadaires de vente des produits des 

2 coopératives par au moins 2 jeunes 

autoentrepreneurs 

- Equipe du projet  

 

 - Paniers 

hebdomadaires 

mis en place  

       x     

Activité 2.3.2 Développement d’un 

concept et un contrat de vente des 

produits locaux avec au moins un grand 

opérateur touristique et 5 petits et 

moyens opérateurs 

Equipe du projet  

 

 

- Nombre de 

Contrats signés  

       x    

Résultat 3.1 Amélioration des connaissances sur les pratiques traditionnelles et 

des produits issus de l’APAC Bouhachem 

Période de réalisation 

(trimestre) 

Activités Partie responsable Indicateur 1 2 3 4 5 6 

Activité 3.1.1 Edition d’un manuel des 

pratiques et usages durables du système 

agrosylvopastoral de l’APAC de 

Bouhachem  

- Equipe du projet  

- Consultant à 

recruter 

      x  

Résultat 3.2 : Promotion de techniques d’agroécologie susceptibles de protéger les 

eaux et les sols de l’APAC de Bouhachem  

Période de réalisation 

(trimestre) 

Activité 3.2.1 Appui au développement 

des techniques d'agroécologie  

- Equipe du projet  

- Consultant à 

recruter  

- Atelier réalisé   x x x x x 

Résultat 3.3 Développement de partenariat entre les acteurs étatiques et les 

populations organisées de l’APAC de Bouhachem pour le développement des 

techniques ancestrales d’agroécologie et la régénération de 2000 ha de forêt 

incendiée en 2020 

Période de réalisation 

(trimestre) 

Activités Partie responsable Indicateurs 1 2 3 4 5 6 

Activité 3.3.1 Signature de conventions 

de partenariat entre les gestionnaires de 

l’APAC de Bouhachem et les 

populations organisées 

Equipe du projet  - Convention 

signée  

    x  

 



Annexe 2 : Tableau des indicateurs du projet (insérer le tableau des indicateurs spécifiques au projet, selon 

document de projet) 

Obligatoire : Indicateurs environnementaux mondiaux : au 

moins un indicateur et pas plus de trois (indicateurs alignés 

sur les indicateurs CORE du FEM 7) 

Situation 

initiale 

Situation à la 

fin du projet 

Type 

2.2 Aires marines protégées dont l'efficacité de gestion est 

améliorée (Hectares) 

  Un projet donné 

peut être lié à au 

moins un 

indicateur et au 

plus trois de ces 

indicateurs et 

sous-indicateurs 

du CORE FEM7 

3.1 Superficie des terres agricoles dégradées restaurées 

(Hectares) 

  

4.1 Superficie des paysages sous gestion améliorée au 

profit de la biodiversité (Hectares) 

0 ha  2000 ha  

4.3 Superficie des paysages sous gestion durable des terres 

dans les systèmes de production (Hectares) 

  

5 Superficie d’habitat marin faisant l'objet de pratiques 

améliorées au profit de la biodiversité (Hectares, à 

l'exclusion des aires protégées) 

  

9 Quantité de polluants organiques persistants (POPs) 

solides et liquides et POPs contenant des matériaux et 

produits retirés ou éliminés) (indicateur 9.6 qui est 

contextuel) / (tonnes) 

  

11 Nombre de bénéficiaires directs désagrégés selon le 

genre comme co-bénéfice de l'investissement du FEM 

(ceci est également indiqué ci-dessous sous les 

indicateurs socio-économiques obligatoires) 

  

OBLIGATOIRE : Indicateurs relatifs aux bénéfices socio-

économiques 

Situation 

initiale 

Situation à la 

fin du projet 

Type 

1 Nombre de bénéficiaires directs ayant des moyens de 

subsistance et de bien-être améliorés 

0  50  Obligatoire  

2 Nombre de bénéficiaires directs bénéficiant de 

l'intervention du PMF 

0 90 Obligatoire 

3 Répartition du nombre des bénéficiaires par groupe 

d’inclusion sociale (mentionner 0 dans le cas où une 

catégorie ne s'applique pas): 

  Comme 

approprié 

 • Nombre de femmes 0 25  

 • Nombre de peuple autochtone 0 50  

 • Nombre de jeunes 0 30  

 • Nombre de personnes handicapées    

4 Le projet contribue-t-il (au stade de l'engagement du 

projet et au stade rapport final sur les résultats) à 

combler les écarts de Genre dans une ou plusieurs des 

catégories suivantes (cocher toutes les catégories qui 

s’appliquent)?  

  Comme 

approprié 

 - Contribuer à l'égalité d'accès et de contrôle des 

ressources naturelles par les femmes et les hommes 

   

 - Améliorer la participation et la prise de décision des 

femmes dans la gouvernance des ressources naturelles 

   

 - Cibler les avantages socio-économiques et les 

services pour les femmes 

   

4 Le projet comprend-il des indicateurs ventilés par sexe 

et sensibles au genre (au stade de l'engagement) ?  

- Nombre de femmes 

- Nombre d’hommes 

- Nombre de jeunes  

  Comme 

approprié 

 


